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LES PRESCRIPTIONS GRAPHIQUES DU PLAN LOCAL D'URBANISME
ELEMENTS DE PATRIMOINE BATI A PRESERVER AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-19 DU CODE DE
LEGENDE DU PLAN LOCAL D'URBANISME -URBANISME
-+ PERIMETRE D'ORIENTATION D'AMENAGEMENT ET DE PROGRAMMATION AU TITRE DE L'ARTICLE
LES ZONES DU PLAN LOCAL D'URBANISME N =" L151-17 DU CODE DE L'URBANISME
ZONE URBAINE DU CENTRE-VILLE ESPACE BOISE CLASSE SURFACIQUE EXISTANT OU A CREER A PROTEGER AU TITRE DE L'ARTICLE
L.113-1 DU CODE DE L'URBANISME
ZONE URBAINE DEDIEE AU TISSU D'HABITAT COLLECTIF 1] ESPACES VERTS PROTEGES A PRESERVER AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-23 DU CODE DE L'URBANISME
UCa SECTEUR URBAIN REGROUPANT UN TISSU D'HABITAT COLLECTIF AVEC DES o
REGLES DE DENSITE PLUS FAIBLES || PLAN D'EAU A PRESERVER AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-23 DU CODE DE L'URBANISME
;ONE URBAINE DEDIE}E AUX CONSTRUCTIONS ET INSTALLATIONS NECESSAIRES AUX "/ /| ZONES HUMIDES A PRESERVER AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-23 DU CODE DEL'URBANISME
EQUIPEMENTS D'INTERET COLLECTIF ET SERVICES PUBLICS
A [-°7] EMPLACEMENTS RESERVES AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-41 DU CODE DE L'URBANISME
UDc SECTEUR URBAIN DE L'HOPITAL
EMPLACEMENTS RESERVES DEDIES A LA PRODUCTION DE LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX AU TITRE
"UIl ZONE URBAINE DEDIEE AU TISU ECONOMIQUE MIXTE DE L'ARTICLE L.151-15 DU CODE DE L'URBANISME
UG ZONE URBAINE DEDIEE A L'HABITAT MAJORITAIREMENT INDIVIDUEL SECTEURS DE PROTECTION DES COMMERCES DE RDC AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-16 DU CODE DE
L'URBANISME
UGa SECTEUR URBAIN REGROUPANT L'HABITAT INDIVIDUEL A DIMENSION PATRIMONIALE |:'| RAYON DE 500 METRES AU SEIN DUQUELDES REGLES DE STATIONNEMENT SPECIFIQUES SONT
APPLIQUEES
UH ZONE URBAINE DEDIEE AU TISSU RESIDENTIEL EN LISIERE DE SECTEURS NATURELS (COTEAUX) A
L, LISTE DES ELEMENTS A PROTEGER AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-19 DU CODE DE L'URBANISME VIA LISIERES DE PROTECTION DE 50 METRES EMANANT DU SDRIFE
UR ZONE URBAINE DEDIEE AU RENOUVELLEMENT URBAIN
g ZONE NON AEDIFICANDI DE L'AUTOROUTE
@Wj ZONE URBAINE DEDIEE AUX ACTIVITES COMMERCIALES Se référer al'annexe 04.1 du Plan Local d'Urbanisme de Taverny
E MARGES DE RECUL D'IMPLANTATION DE L'AUTOROUTE
UWa SECTEUR URBAIN REGROUPANT DES ACTIVITES DE LOISIRS ET SPORTIFS
LISTE DES EMPLACEMENTS RESERVES AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-41 DU CODE DE L'URBANISME ®® ALIGNEMENTS D'ARBRES A PRESERVER AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-23 DU CODE DE L'URBANISME
1AU ZONE A URBANISER MIXTE A VOCATION PRINCIPALE DE LOGEMENTS (FUTUR ECO-QUARTIER)
n° Désignation du projet Bénéficiaire Superficie esee HAIES BOCAGERES A PRESERVER AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-23 DU CODE DE L'URBANISME
A ZONE AGRICOLE 01 création du parc public de Menotte ville de Taverny 8939
| o it lm et s e o ot e e et 1 s COURS D'EAU A PRESERVER AU TITRE DE UARTICLE L 151-23 DU CODE DE L'URBANISME
m ZONE NATURELLE ET FORESTIERE 04 création d'un cheminement doux reliant le parc de Menotte a la rue de I'Eglise ville de Taverny 169 . . i
05 élargissement a 8,00 métres de la rue de la Tuyolle ville de Taverny 198 e MURS DE CLOTURE PATRIMONIAUX A PROTEGER AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-19 DU CODE DE
Ngv SECTEUR NATUREL DEDIE A L'ACCUEIL DES GENS DUVOYAGE o z‘zg:zmg:: 290 mitres de la e de la Marce e de gg:z Ll L'URBANISME
N SECTEUR NATUREL DEDIE AUX JARDINS FAMILIAUX o araicsament s o o Ta v di Mo 3 Prerra Wiaflard oA s SENTES ET CHEMINS PIETONS/RURAUX A PRESERVER AU TITRE DE L/ARTICLE L151-38 DU CODE DE
10 création d'une placette de retournement rue du Parc ville de Taverny 197 L'URBANISME
11 élargissement a 15,00 meétres de la rue de Boissy ville de Taverny 1156
[[E SECTEUR DE TAILLE ET DE CAPAC|TE D'ACCUEUIL |_||\/||TES DES COTEAUX 12 aménagement d'un giratoire a l'intersection de la sente des Ligniéres et de la rue Gambetta ville de Taverny 125 [§ ... MARGE DE RECUL OBLIGATOIRE AU TITRE DE L'ARTICLE L.151-17 DU CODE DE L'URBANISME
13 aménagement et sécurisation de la voirie carrefour rues Beauchamp et Guynemer ville de Taverny 2443
L, 14 extension du groupe scolaire Jean Mermoz ville de Taverny 782
Nv. SECTEUR NATUREL DEDIE AUX PARCS ET JARDINS PUBLICS 15 élargissement voie d'accés pour le Centre Technique Municipal ville de Taverny 312 » AXES DE RUISSELLEMENT TEMPORAIRES DES EAUX

(@=== SERVITUDE D'ACCES ET D'INCONSTRUCTIBILITE LIEE AUX CANALISATIONS DE TRANSPORT D'EAU

@ ESPACE BOISE CLASSE PONCTUEL A PROTEGER AU TITRE DE L'ARTICLE L.113-1 DU CODE DE
L'URBANISME




